
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1289

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Aggravation préoccupante de la pauvreté parmi les personnes âgées
Question écrite n° 1289

Texte de la question

Mme Sophie Blanc alerte M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les
hommes, sur l'aggravation préoccupante de la pauvreté parmi les personnes âgées et tout particulièrement dans
le département des Pyrénées-Orientales, où les chiffres révèlent une situation alarmante. Le récent rapport de
l'association « Les Petits Frères des Pauvres », publié à l'occasion de la Journée internationale des personnes
âgées, indique que près de 2 millions de seniors vivent sous le seuil de pauvreté en France et cette réalité
touche de plein fouet les femmes et les personnes isolées. En Occitanie, les statistiques sont encore plus
graves que la moyenne nationale, avec un taux de pauvreté de 13,8 % parmi les personnes âgées de 65 à 74
ans, contre 10,6 % au niveau national. Dans les Pyrénées-Orientales, ce taux atteint des sommets, se situant à
15,4 %, tandis que dans les départements voisins comme l'Aude ou le Gard, il atteint respectivement 16,1 % et
15,4 %. Ces chiffres traduisent une dégradation rapide de la situation économique des plus vulnérables de la
société. Les témoignages recueillis par l'association révèlent des situations dramatiques. En effet, une partie de
ces aînés doit se priver de besoins fondamentaux : 17 % ne peuvent plus subvenir à leurs besoins alimentaires,
25 % ne peuvent se chauffer convenablement, 10 % renoncent à se soigner et plus de 40 % évitent de sortir
pour se déplacer ou aller au restaurant en raison de leur situation financière. Cette précarité se traduit par un
isolement social accru, un sentiment d'abandon et une dégradation de leur qualité de vie. La dégradation du
pouvoir d'achat, due notamment à l'inflation, n'a fait qu'empirer cette situation. Le seuil de pauvreté est fixé à 60
% du niveau de vie médian, soit 1 216 euros par mois pour une personne seule et 1 824 euros pour un couple.
Or de nombreux retraités dans les Pyrénées-Orientales vivent bien en deçà de ce seuil. Mme la députée
rappelle que la crise sanitaire, puis la crise énergétique, ont durement touché ces personnes, les plongeant dans
des difficultés économiques sans précédent. Le vieillissement de la population dans les zones rurales,
particulièrement marqué dans des départements comme les Pyrénées-Orientales, accroît encore cette précarité.
En effet, les infrastructures locales, les services de proximité et les aides aux plus vulnérables sont souvent
insuffisants, aggravant ainsi l'isolement et la pauvreté des plus âgés. L'association « Les Petits Frères des
Pauvres » appelle à des mesures urgentes pour redresser cette situation : revalorisation immédiate du minimum
vieillesse, accès renforcé aux droits et mise en œuvre d'initiatives visant à redonner une place et une dignité à
ces aînés. Ces propositions sont essentielles pour enrayer la pauvreté monétaire des seniors et briser leur
isolement. Toutefois, elles nécessitent une réponse rapide et appropriée de la part de l'exécutif, notamment sur
le plan économique. Mme la députée rappelle également qu'il est impératif de tenir compte des spécificités des
territoires comme les Pyrénées-Orientales, où les personnes âgées subissent de plein fouet les conséquences
des politiques économiques et sociales récentes. Le manque de soutien financier aux collectivités locales,
conjugué à l'augmentation des taxes et des charges, a considérablement affaibli la capacité des communes à
venir en aide à leurs habitants les plus fragiles. Elle interroge donc M. le ministre sur les mesures concrètes et
immédiates que le Gouvernement entend prendre pour lutter contre la pauvreté des personnes âgées, en
particulier dans les territoires les plus touchés comme les Pyrénées-Orientales. La revalorisation du minimum
vieillesse sera-t-elle accélérée pour répondre à l'urgence de la situation ? Des aides supplémentaires seront-
elles octroyées aux départements connaissant des taux de pauvreté particulièrement élevés ? Comment le
Gouvernement compte-t-il renforcer l'accès aux droits sociaux pour les plus âgés dans les zones rurales et
isolées ? Enfin, elle demande si des mesures spécifiques sont prévues pour lutter contre l'isolement des
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personnes âgées, notamment par le soutien aux associations locales qui œuvrent quotidiennement auprès des
aînés en difficulté. Le développement des services de proximité, l'accès facilité aux soins et l'amélioration des
conditions de vie des seniors doivent devenir des priorités dans la politique économique nationale. Les
Pyrénées-Orientales, territoire déjà confronté à des défis socio-économiques importants, ne peuvent plus être
laissées pour compte. L'État doit assumer ses responsabilités et apporter une réponse adaptée aux besoins
urgents de ses concitoyens les plus vulnérables. En conclusion, elle appelle à une réaction forte et immédiate du
Gouvernement pour redonner dignité et espoir à ces millions de seniors, qui ont contribué toute leur vie au
développement du pays et qui ne devraient pas être relégués dans la pauvreté et l'isolement.
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